
ANNEXE 1 : TARIF 
 

 

TARIF 1 

GRATUIT 

Les établissements scolaires du Territoire de la Communauté de Communes du Pays de 

Bâgé 

TARIF 2 

5 € de l’heure 
Associations sportives du Territoire de La Communauté  de Communes du Pays de Bâgé 

TARIF 3 

10 € de l’heure 
Associations sportives hors Territoire de la Communauté de Communes du Pays de Bâgé 

TARIF 4 

100 € /JOUR 

Manifestations  sportives occasionnelles  du Territoire  de  la Communauté de Communes 

du Pays de Bâgé(1) 

TARIF 5 

200 € /JOUR 

Manifestations sportives occasionnelles hors Territoire de la Communauté de Communes 

du Pays de Bâgé(1) 

TARIF 6 

3000 €/JOUR 
Manifestations autres que sportives(2) 

TARIF jeton 

chauffage 

Les jetons pour du chauffage supplémentaire sont vendus au secrétariat de la Mairie par lot 

de 10 jetons pour un montant de 40 €. Un jeton augmente le chauffage pour durée d’une 

heure. 

 

 

(1) Pour les manifestations sportives occasionnelles une caution de 1000 € sera demandée par la 

Commune de Manziat 8  jours avant la manifestation. 

(2) Pour toutes autres manifestations autres que sportives, une caution de 4500€ sera demandée par 

la Commune de Manziat 8 jours avant la manifestation.  

 

 

 


